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S.1766.2.1b 

  le premier du mois de febvrier de l’an mil sept cent 

soixante six  fut inhumé dans le cimetiere adrien françois 

joseph Pichon  une messe d’ange  prealablement chantée 

decedé  la veille  agé de deux ans   furent presens à 

l’ enterrement  pierre joseph  Pichon son pere  et jean marie 

foulon son oncle qui ont signés  cet avec moi ayans 

declarés sçavoir ecrire de ce interpellés./. 

 pierre joseph pichon 
 jean marie foulon 
   j :f :j :  herbert  ptre 


